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Introduction


La France tient la famille en haute considération. Les politiques familiales françaises sont très denses (ne serait-ce que sur un plan financier), expressément formulées (même si elles sont incarnées par un assortiment composite d’institutions et de prestations), et soutenues, dans leur principe général, par toutes les formations politiques. Elles bénéficient d’un regard positif, aussi bien à l’échelon national qu’à l’étranger, en raison d’un niveau de fécondité français encore relativement élevé par rapport aux autres économies avancées (même si la natalité faiblit et si le lien entre dépenses de politique familiale et niveau de fécondité se discute).

Qu’appelle-t-on politique familiale ? Cette action publique singulière ne dispose pas de délimitation organique précise, ni de cadrage juridique indiscutable. L’expression est une facilité de langage pour rassembler des dispositifs nés à diverses époques, conçus avec des objectifs variés, appuyés sur des conceptions distinctes. Elle désigne des réalités concrètes mais aussi un mécano sociofiscal compliqué et, à bien des égards, obscur pour ses gestionnaires et ses bénéficiaires. L’ambition de ce « Que sais-je ? » est de proposer un peu de lumière afin de mieux saisir la portée, le contenu, les finalités et les résultats des politiques familiales.

Face à la diversité des prestations, des mécanismes, des équipements, des acteurs, des financements, le pluriel est de mise pour désigner l’ensemble des politiques publiques en direction des familles. Les politiques familiales sont des programmes publics qui identifient les familles comme cibles d’actions mises en œuvre pour avoir un impact sur les ressources des ménages, sur la vie quotidienne des enfants et des parents, sur les équilibres domestiques, voire sur les structures familiales elles-mêmes et sur la dynamique démographique d’un pays. Les visées historiques relèvent de deux ordres : le soutien à la natalité et la réduction des inégalités, deux dimensions souvent présentées comme opposées.

Le pluriel se prescrit car il signe l’évolution même de la politique familiale et de la conception sous-jacente de la famille. Alors qu’originellement la politique familiale portait sur la famille, ce sont désormais les familles qui sont concernées. Il n’y a pas seulement là un jeu de mots et d’écriture. En France, la famille est depuis très longtemps envisagée comme une institution intermédiaire cruciale, à la charnière des deux domaines public et privé. Ainsi, les premières interventions sociales en direction spécifique de la famille, et ce jusqu’aux années 1960, se sont-elles intéressées à une forme particulière de famille : celle du père travailleur, avec son épouse au foyer pour élever leurs nombreux enfants. Aujourd’hui, l’ensemble des prestations, dispositifs et établissements sociaux cherche à s’adapter à la diversification des structures familiales. Les disputes terminologiques ont été longues, mais c’est le pluriel qui s’est, globalement, imposé pour les familles. En témoigne significativement le passage, depuis le nouveau millénaire, d’un Code de la famille et de l’aide sociale, à un Code de l’action sociale et des familles.

Le pluriel s’exige encore car la politique familiale française présente des spécificités qui ne sauraient s’analyser sans être comparées à ce qui se déploie dans d’autres contextes. Ailleurs, il n’existe pas toujours une politique familiale cohérente et explicitement formulée. Partout, cependant, on trouve un cadre juridique et des moyens pour réguler la vie privée, pour réduire les inégalités entre ménages et pour tenter d’investir en faveur de la natalité. Les régimes d’État-providence peuvent être dissemblables, mais dans tous les pays un équilibre s’opère entre le marché, les ménages et les pouvoirs publics afin de couvrir les risques liés au fait de faire famille (risques sanitaires pour les enfants, risques économiques pour les ménages, risques démographiques pour les pays). Les institutions européennes et l’OCDE développent d’ailleurs, sur les politiques familiales, des analyses poussées et des recommandations.

La politique familiale, dans son essence, semble faire consensus, au moins compromis, en France. Mais dès qu’il s’agit des périmètres financiers et, surtout, des principes, les choses deviennent plus disputées. Soumise à des attentes et à des objectifs à certains égards contradictoires, hésitant entre politique dite familiale et politique dite sociale, oscillant entre politiques des revenus, de l’emploi, du handicap, du logement, de la lutte contre les exclusions, elle fait l’objet d’âpres affrontements entre orientations verticale et horizontale de la redistribution (entre objectif « vertical » de lutte contre la pauvreté et objectif « horizontal » de compensation des différences de niveaux de vie entre les familles avec enfants et les autres ménages). Gauche et droite, conservateurs et progressistes des deux camps, ne s’affrontent plus véritablement sur la légitimité et les fondements, mais sur les curseurs, les paramètres et les moyens.

On entamera l’analyse par un regard historique, situant les sources assistancielles et assurancielles du cas français. On présentera ensuite la consistance du système, caractérisé par le panachage de ses idées, de ses acteurs et de ses vecteurs. Un passage par les convergences et divergences européennes mettra ensuite au jour la variété des modes d’intervention, mais également le caractère commun des enjeux et des problématiques (vieillissement démographique, nécessité de soutenir l’activité féminine). Enfin, une présentation des défis auxquels sont soumises les politiques familiales et un balisage de quelques pistes d’évolution autoriseront à souligner combien il importe de voir dans ces investissements en faveur des familles et des enfants un point névralgique des mutations de l’État-providence.








Chapitre premier
Institutionnalisation et tournants



Les politiques familiales campent en bonne place au sein de l’édifice français de protection sociale. Afin de comprendre le système, il faut en saisir les évolutions historiques. La politique familiale puise dans deux sources : d’une part, les dispositifs d’assistance, aux racines très anciennes et aux fondations juridiques datant du XIXe siècle, et, d’autre part, les assurances sociales du XXe siècle, institutionnalisées avec la Sécurité sociale.

Il est difficile d’en lire, sans commentaires, l’acte de naissance. Certains pourraient, à juste titre, considérer que la politique familiale est de tout temps, au sens où, depuis l’Antiquité, il y a toujours eu des secours, des oboles, pour à la fois prévenir les atteintes à l’ordre public et aider les nécessiteux jugés irresponsables, aux premiers rangs desquels les enfants seuls, et les femmes avec de jeunes enfants. « Les femmes et les enfants d’abord ». Ce principe ne vaut pas que dans la marine. Il se situe au soubassement des premières interventions publiques d’ordre social. Certains pourraient avancer, tout aussi à juste titre, que l’édifice français de politique familiale, dont l’architecture du système actuel hérite, vient de l’après-guerre avec la mise en place de la Sécurité sociale, et, sur un autre versant, du mécanisme de quotient familial dans les règles d’imposition. Certains encore, et toujours à juste titre, trouveront au XIXe siècle les initiatives, les débats conceptuels, les premiers grands textes, assis sur des considérations policières ou morales, qui vont fonder l’intervention croissante des pouvoirs publics dans la sphère familiale.



I. – Des racines à la fois assistancielles et assurancielles

Le XIXe siècle est une période d’intense réflexion et d’innovations en direction de la famille. Le Code civil, en 1804, fonde le statut civil de la famille. De premiers textes, incarnant la sécularisation de l’assistance, s’intéressent aux enfants abandonnés. La première hérédité de la politique familiale se trouve dans la longue tradition de prise en charge et de contrôle de l’enfance malheureuse. Un décret de 1793 relatif à l’« organisation des secours à accorder annuellement aux enfants, aux vieillards et aux indigents » stipule que « les pères et mères qui n’ont pour toute ressource que le produit de leurs travaux, ont droit aux secours de la nation, toutes les fois que le produit de ce travail n’est plus en proportion avec les besoins de leur famille ». Un autre, en 1811, organise la prise en charge des enfants trouvés et des orphelins pauvres.

Le regard sur l’enfance se déplace. L’enfant n’est plus seulement envisagé comme un bien économique ou religieux permettant une sorte d’assurance économique ou spirituelle. Il devient objet d’un investissement affectif conséquent. Cela se traduit dans le droit, spécifiant de plus en plus précisément les particularités de l’enfance. Ainsi en 1841 une première loi fixe l’âge minimum auquel les enfants peuvent être employés. Elle interdit, dans les usines de plus de 20 ouvriers, le travail des enfants de moins de 8 ans.

Dans cette société industrielle, la volonté de protéger et d’éduquer les enfants se matérialise également dans des initiatives caritatives pour la garde et l’éducation des petits enfants. Les premières « sales d’asile » naissent dans les années 1820. Elles accueillent les enfants de plus de 4 ans. Elles vont se déployer, avec une surveillance publique renforcée, jusqu’à devenir en 1881 les écoles maternelles. Pour les plus petits, l’activité des nourrices est réglementée, tandis que les œuvres créent, à partir du milieu du siècle, les premières crèches. Celles-ci seront contrôlées par les préfets à partir des années 1860. Demeurant néanmoins dans une logique d’assistance sanitaire, elles ne se développent guère.

Tout au long du XIXe siècle – avec une accélération en sa fin – des textes sur la protection de l’enfance, notamment la loi Roussel de 1874 relative aux enfants en bas âge, ou la loi de 1889 relative à la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés, vont s’additionner et se compléter. La loi Roussel, dont descend directement l’actuelle Protection maternelle et infantile (PMI), organise la surveillance des enfants placés en nourrice et des enfants assistés. Les villes et les conseils généraux mettent en place des consultations médicales. En 1889, la loi de protection des enfants maltraités et moralement abandonnés transfère à l’État la tutelle d’enfants avec parents que l’on dirait aujourd’hui défaillants. C’est maintenant au département, conforté par les lois de décentralisation après 1983, qu’échoit toujours cette mission d’aide sociale à l’enfance (ASE). Ces aménagements de premières aides aux familles, en substitution ou en complément des attributions et responsabilités parentales, s’affirment à travers une accélération législative. En juin 1904, une loi organise plus formellement l’assistance aux pupilles de l’assistance publique. Des lois de 1913, accompagnant le glissement de la charité vers la solidarité, portent sur l’assistance aux femmes en couches et l’assistance aux familles nombreuses nécessiteuses. Cette dernière loi prévoit le versement d’une allocation à tout chef de famille d’au moins quatre enfants de moins de 13 ans et ne disposant pas de ressources suffisantes. Juridiquement, il apparaît qu’il n’est plus de la seule responsabilité des parents de subvenir aux besoins de leurs enfants.

Ces constructions législatives s’inscrivent dans une veine et une logique d’assistance. Dans cette naissance légale de l’aide et de l’action sociales, la famille se trouve en arrière-plan de toutes les dispositions abordant la lutte contre la misère, la moralisation des ouvriers ou l’amélioration des conditions de vie. Il ne faut pas, néanmoins, envisager le XIXe siècle comme un simple prolongement des pratiques traditionnelles de bienfaisance, mais plutôt comme un moment de développement de droits et d’instances permettant une intrusion et un investissement publics organisés dans la sphère privée. On peut y voir, comme la sociologie critique s’y emploiera, une volonté quasi disciplinaire de contrôler les comportements. On peut y voir, seulement, les fondations de l’édifice juridico-institutionnel toujours en place visant le soutien des parents et des enfants rencontrant des difficultés. C’est tout le sens de l’œuvre législative assistancielle du XIXe siècle, même si l’expression de politique familiale n’est pas employée.

Pour ce qui concerne les origines de la politique familiale sur son volet assuranciel, professionnel et contributif, on peut remonter au Second Empire, quand en 1854 une circulaire instaure un complément de revenus pour les marins chargés de famille. Aux origines des allocations familiales, on trouve, à partir du milieu du XIXe siècle, des mesures prises dans la « Royale », dans les chemins de fer ou encore dans certains départements, en faveur des employés pères de famille les plus modestes. Un supplément familial de traitement est ensuite accordé aux fonctionnaires à partir de la Première Guerre mondiale.

Parallèlement à l’investissement des services publics naissants, des entreprises privées, emportées par des patrons catholiques sociaux ou bien seulement soucieux de mieux contrôler leur main-d’œuvre, vont mettre en place des modulations de la rémunération des employés en fonction des besoins de leurs familles. Poussés, entre autres, par l’encyclique Rerum Novarum de 1891, des patrons inventent ainsi le sursalaire familial, accordant des suppléments de salaire aux employés ayant des enfants à charge. L’attribution de majorations de salaires aux seuls chargés de famille est moins onéreuse qu’un relèvement général des salaires. Concurremment à la préoccupation d’assistance, une partie du patronat cherche à la fois à modérer les revendications salariales, à fixer la main-d’œuvre et à favoriser un modèle de famille stable en centrant des avantages salariaux sur les familles nombreuses.

Dans la naissance des allocations familiales, on lit de la morale religieuse et philanthropique, des considérations de gestion d’un personnel rentable, mais aussi – point qui est moins souvent rapporté – un souci de dédommagement du manque à gagner lié à l’interdiction du travail des enfants.

Après la Première Guerre mondiale, les initiatives patronales, isolées et spontanées, se généralisent. Des caisses de compensation (ancêtres des caisses d’allocations familiales – CAF) se créent, pour mutualiser les contributions patronales. En 1920, un Comité central des allocations familiales est chargé de promouvoir le système auprès des entrepreneurs. En 1932, dans la foulée des lois de 1928 et de 1930 sur les assurances sociales, le législateur rend obligatoire l’adhésion des employeurs à une caisse. On en compte plus de 200, groupant environ 30 000 entreprises, pour 2 millions de salariés.

La loi du 11 mars 1932 systématise le principe et l’organisation du versement d’un sursalaire familial qui s’ajoute à la rémunération des salariés dans les secteurs de l’industrie et du commerce. Elle oblige les employeurs à s’affilier aux caisses de compensation patronales, chargées du recouvrement des cotisations et du versement des prestations à partir du premier enfant.

Un décret-loi du 12 novembre 1938 engendre véritablement les « allocations familiales ». Ce décret crée également une prime pour la mère au foyer, afin d’encourager les mères à rester auprès de leurs enfants. Les caisses restent des institutions patronales mais leur indépendance se réduit. Les prestations sont étendues aux exploitants agricoles. Les barèmes sont harmonisés au niveau départemental. Alors que les sursalaires étaient identiques pour chaque enfant, les allocations familiales sont progressives selon le nombre d’enfants. Elles représentent 5 % d’un certain salaire de référence pour le premier enfant, 10 % pour le deuxième, 15 % pour le troisième.

Un décret du 29 juillet 1939 (dit Code de la famille) largement inspiré par les travaux du démographe Alfred Sauvy étend le droit aux allocations familiales aux indépendants, renforce leur progressivité tout en les supprimant au premier enfant, et institue une allocation de première naissance. Le lien initial avec le salaire se relâche. Privilégiant le modèle du couple marié, avec la femme au foyer, et de nombreux enfants, le décret comporte aussi des dispositions relatives à la fiscalité des familles nombreuses. L’orientation, dans un contexte où le nombre des naissances est inférieur à celui des décès, est clairement nataliste.

Le maréchal Pétain, qui entend faire de la famille un pilier de l’État français, poursuit cette politique. La notion de sursalaire s’efface progressivement car le salarié peut continuer à bénéficier de cette prestation en période de maladie ou de chômage. La loi du 29 mars 1941 remplace la prime de mère au foyer par une allocation dite de salaire unique. Elle est versée à tous les ménages (dont les personnes seules) ne percevant qu’un seul salaire, sans conditions de présence d’enfants à charge, au moins pendant les deux premières années. En 1942, la représentation des associations familiales, telles qu’elles se sont créées depuis la fin du XIXe siècle, est organisée par la loi. Ces associations – grande singularité française – sont reconnues et désignées comme des organismes représentant et défendant les intérêts des familles.

Ce rapide parcours rappelle que la politique familiale naît de deux fondements ainsi que d’initiatives dispersées qui ont connu leur consécration par la loi. Idéologiquement, pour des raisons diverses mais convergentes, républicains socialistes et catholiques sociaux se sont accordés. Il y a consensus en raison des problèmes de population, avec des craintes de manquer de bras et de soldats.

L’argument libéral d’illégitimité d’une quelconque intrusion de la puissance publique dans des affaires aussi privées s’efface devant deux courants d’idées. Le premier, nataliste, met au premier plan la nécessité d’une reprise de la fécondité. Le second, familialiste, défend des principes éthiques. La famille, garante et courroie de transmission des valeurs morales, doit être protégée en tant que telle par l’État. Le courant nataliste, républicain, positiviste et hygiéniste se mêle, dans les couloirs du parlement, dans les organisations patronales, dans les associations et dans les textes juridiques, au courant familialiste, catholique, défenseur et protecteur d’un modèle familial particulier. La famille est historiquement et chrétiennement institution. Envisagée comme socle du lien social, elle est érigée en « cellule de base de la société ». À ce titre, familialiste, elle appelle une intervention forte de l’État dans un souci de préservation. Parallèlement, les natalistes souhaitent voir soutenus tous les moyens pouvant faire augmenter la fécondité.

À côté des idées, les techniques ont compté. Les progrès de la médecine et de la statistique ont accompagné la transformation d’une réglementation éparpillée en une législation abondante et ambitieuse, ainsi que la mise en place d’une organisation publique rationnelle, avec l’émergence de corps professionnels particuliers, notamment dans le domaine de ce qui sera plus tard appelé le travail social. Tout au long de la IIIe République, protection de l’enfance, développement des sursalaires mais aussi politique scolaire se rationalisent dans des organisations et des administrations nouvelles. On protège la vie du nourrisson, on veut instruire le jeune enfant, on se préoccupe de l’éducation sanitaire des mères, et on souhaite compléter le revenu des pères.





II. – Une place cruciale au sein de la Sécurité sociale

La politique familiale prend explicitement forme et pieds dans l’édifice français de protection sociale qui se structure après-guerre, et qui reste encore aujourd’hui particulièrement dépendant des choix et des compromis de l’époque.

Les dispositifs d’aide et d’action sociales n’orientent plus alors les débats et les investissements. La Sécurité sociale se présente comme un système global de protection du travailleur salarié et de sa famille. Le dessein du projet, d’abord centré sur l’employé salarié de l’industrie et du commerce, est de se généraliser à l’ensemble des catégories de la population, en mettant d’ailleurs un terme aux politiques d’assistance.

L’ordonnance du 4 octobre 1945 portant organisation de la Sécurité sociale indique dans son article 1er qu’il « est institué une organisation de la sécurité sociale destinée à garantir les travailleurs et leurs familles contre les risques de toute nature susceptibles de réduire ou de supprimer leurs capacités de gains, à couvrir les charges de maternité et les charges de famille qu’ils supportent ». La famille, on le voit, est au cœur de la Sécurité sociale. Au départ d’ailleurs, les dépenses de prestations familiales représentent plus de 40 % des dépenses de sécurité sociale et même plus de 50 % des dépenses du seul régime général. Autre illustration de l’importance de la politique familiale : au début des années 1950, la moitié du revenu d’une famille ouvrière avec trois enfants est constituée de prestations familiales.

À la Libération, assurances sociales et caisses de compensation pour allocations familiales deviennent, organiquement, la Sécurité sociale. Il s’agit d’un système ambitieux dans ses objectifs et simple dans sa construction, avec une logique de transferts monétaires, des prestations directement versées à la famille sans affectation préalable à tel ou tel besoin. La logique des revenus de remplacement se déploie avec l’assurance maternité, et celle des compléments de revenus avec les allocations familiales.

Les CAF correspondent à la généralisation des caisses de compensation. Intégrées à la structure unifiée de la Sécurité sociale, elles étaient d’ailleurs appelées à y être intégralement fusionnées. Compte tenu de la spécificité de leur histoire, elles restèrent distinctes des caisses de Sécurité sociale. Une loi de 1949 assure leur autonomie de gestion. Le monopole de représentation patronale est brisé, alors que le financement des prestations familiales est issu d’une cotisation patronale uniforme sur les salaires (initialement 12 %, aujourd’hui 5,25 %, ou 3,45 % en taux réduit). Les conseils d’administration des caisses sont composés d’abord aux deux tiers puis aux trois quarts de représentants des syndicats d’employés.

L’architecture des prestations familiales se consolide. La loi du 22 août 1946 précise les quatre premières d’entre elles. Les allocations familiales proprement dites ne sont versées qu’à partir du deuxième enfant, sans condition de ressources (ce qui alimentera, à partir des années 1970, de puissants débats). L’allocation de salaire unique, versée dès le premier enfant, est perçue par de très nombreuses familles dans la mesure où l’activité féminine salariée est très faible. À ces deux prestations s’ajoutent les allocations prénatales et l’allocation de maternité.

Sur un autre plan, la PMI est définie et organisée par ordonnance en 1945. Elle prend en charge, dans chaque département, la protection de la mère et du jeune enfant. De la maternité à la scolarisation, la mère et les enfants sont suivis socialement et sanitairement.

Sur un autre plan encore, fiscal, la loi de finances du 31 décembre 1945 institue, dans le cadre de l’impôt sur le revenu, le mécanisme du quotient familial. La loi du 15 juillet 1914, établissant un premier impôt général sur le revenu, accordait déjà un certain nombre de compensations aux familles nombreuses. Le quotient familial est bien connu. Comme son nom l’indique, il résulte d’une division : le rapport entre les ressources de la famille et le nombre de parts du foyer fiscal. Avec le quotient familial, le calcul de l’impôt prend donc en compte la taille et la configuration de la famille en la décomposant en unités de consommation (aujourd’hui une part pour chacun des parents, une demi-part pour le premier enfant, une autre demi-part pour le deuxième, une part entière pour le troisième et au-delà). Les CAF et les mairies prennent également en compte un quotient familial pour l’attribution d’aides financières ou pour l’application de certains tarifs (par exemple pour les cantines scolaires ou les centres de loisirs). Du côté fiscal, les avantages pour les ménages avec enfants sont renforcés par la non-imposition des prestations familiales. Elles ne sont pas prises en compte pour la détermination du revenu imposable. Il s’agit de rendre l’impôt le plus neutre possible par rapport aux capacités de consommation des familles. À l’origine, le mécanisme du quotient familial était très nataliste dans la mesure où jusqu’en 1953 les couples voyaient leur nombre de parts redescendre de 2 à 1,5 s’ils n’avaient pas eu d’enfant au bout de trois ans de mariage.

Sur un volet institutionnel, les associations familiales voient leur légitimation renforcée. Le mouvement familial regroupe des associations d’obédiences différentes, nées autour de la cause familiale sous la double influence du catholicisme social et de la préoccupation nataliste. Une loi de 1945 actualise et renforce celle de 1942 pour préciser l’implantation, aux niveaux national et local, de ces associations qui sont reconnues par l’État, au même titre que les organisations syndicales, comme des partenaires sociaux. Fédérées au sein de l’Union nationale des associations familiales (UNAF), présentes dans les conseils d’administration des caisses de Sécurité sociale, bénéficiant d’un financement à partir du fonds national des prestations familiales, elles occupent des mandats dans de nombreux organismes représentatifs ou consultatifs.

Tout juste après-guerre, trois des grandes spécificités de la politique familiale française (les allocations familiales à partir du deuxième enfant, le mécanisme du quotient familial, la reconnaissance institutionnelle des mouvements familiaux) entrent ainsi dans les textes, dans les pratiques et dans les mentalités.

Les premiers gouvernements de l’après-guerre dépensent massivement en direction de la famille. Les ressources affectées à la politique familiale sont particulièrement élevées. Les cotisations patronales pour allocations familiales sont supérieures, jusqu’en 1958, aux cotisations retraite et maladie. Les prestations familiales voient néanmoins l’effort financier qui leur est consacré s’éroder. Les régimes de retraite montent en puissance, et les dépenses d’assurance maladie progressent. Relativement, la branche famille – qui n’est pas encore appelée ainsi – voit donc son importance reculer. Plus au fond, les allocations familiales reculent puisque d’abord indexées sur les salaires, elles sont dès 1948 indexées sur les prix. La branche famille dégage alors des excédents car ses ressources, assises sur les salaires (cotisations patronales), progressent plus vite que ses dépenses. Alors qu’en 1947 et 1948, le solde du régime général était négatif pour les prestations familiales, et positif pour les assurances sociales et les accidents du travail, le solde des prestations familiales devient positif, tandis que les comptes se dégradent pour les autres pans de la Sécurité sociale.

Le système mis en place après la Libération n’évolue guère jusqu’aux années 1960. Il se complète, avec par exemple l’introduction de majorations des allocations familiales en fonction de l’âge des enfants en 1954. L’allocation de mère au foyer, symétrique pour les non-salariés de l’allocation de salaire unique est créée en 1955. Le principe est toujours le même : compléter le revenu unique du foyer et inciter la mère à y demeurer. De premiers virages vers la spécification de besoins particuliers et vers une prise en compte plus importante des revenus sont tout de même à signaler. La politique familiale se rapproche de la politique du logement quand en 1948 est créée l’allocation logement, versée sous condition de ressources aux familles pouvant rencontrer des difficultés à se loger, sous les effets de la libération des loyers. Elle se rapproche également des questions, qui sont loin d’être encore en bonne place sur l’agenda politique, de handicap, quand en 1963 est créée l’allocation d’éducation spéciale pour compenser les coûts singuliers de la charge d’un enfant handicapé.

Les prestations dites « légales » (car instituant des droits individuels au niveau national) sont complétées localement par l’action sociale des caisses. Celles-ci financent des services et des équipements collectifs (notamment des centres sociaux) qui vont accompagner la politique d’urbanisation et de logement des Trente Glorieuses. Les travailleurs sociaux des CAF et des caisses de la Mutualité sociale agricole repèrent de nouveaux besoins et proposent des adaptations des prestations.

En 1967, avec les dispositions relatives à l’organisation administrative de la Sécurité sociale, la branche famille, comme les trois autres branches (vieillesse, maladie, accident du travail), accède à une autonomie et une visibilité plus importantes. L’Union nationale des caisses d’allocations familiales qui, sous forme associative fédérait les CAF, est remplacée par un établissement public, la CNAF qui gère les fonds des prestations et répartit les ressources entre les caisses.

Le mouvement d’institutionnalisation qui va de l’après-guerre à la fin des années 1960 confère à la branche famille sa place et ses particularités dans la physionomie encore actuelle de la Sécurité sociale. Mais de fait, de 1948, avec l’introduction de l’allocation logement, jusqu’à la fin des années 1960, la politique familiale ne subit pas véritablement de grands changements. Sa visée de redistribution horizontale et son orientation nataliste ne sont jamais mises en question.





OEBPS/nav.xhtml



Sommaire


		Couverture


		Titre


		À lire également en Que sais-je ?


		Copyright


		Introduction


		Chapitre premier - Institutionnalisation et tournants
		I. – Des racines à la fois assistancielles et assurancielles


		II. – Une place cruciale au sein de la Sécurité sociale


		III. – Un virage social : spécialisation et ciblage


		IV. – Petite enfance, « parentalité » et soucis d'économie


		V. – Des transformations au gré des mutations familiales






		Chapitre II - Consistance, densité et performances du système français
		I. – Diversité des idées, des acteurs et des vecteurs


		II. – Un périmètre à géométrie variable


		III. – Performances redistributives et démographiques






		Chapitre III - Les politiques familiales européennes
		I. – Des tendances sociodémographiques convergentes


		II. – Des politiques familiales encore nettement différentes


		III. – Les interventions et les incitations croissantes des institutions européennes






		Chapitre IV - Enjeux et pistes d'avenir
		I. – Des défis considérables


		II. – Vers un « service public de la petite enfance » ?


		III. – Vers des dotations en capital pour les enfants ?






		Conclusion - Une logique d'investissement social, des questions de nationalité et de fécondité


		Bibliographie


		Table des matières




Pagination de l'édition papier


		1


		2


		3


		4


		5


		6


		7


		8


		9


		10


		11


		12


		13


		14


		15


		16


		17


		18


		19


		20


		21


		22


		23


		24


		25


		26


		27


		28


		29


		30


		31


		32


		33


		34


		35


		36


		37


		38


		39


		40


		41


		42


		43


		44


		45


		46


		47


		48


		49


		50


		51


		52


		53


		54


		55


		56


		57


		58


		59


		60


		61


		62


		63


		64


		65


		66


		67


		69


		70


		71


		72


		73


		74


		75


		76


		77


		78


		79


		80


		81


		82


		83


		84


		85


		86


		87


		88


		89


		90


		91


		92


		93


		94


		95


		96


		97


		98


		99


		100


		101


		102


		103


		104


		105


		106


		107


		108


		109


		110


		111


		112


		113


		114


		115


		116


		117


		118


		119


		120


		121


		122


		123


		124


		125


		126



Guide

		Couverture

		Les Politiques familiales

		Début du contenu

		Bibliographie

		Table des matières






OEBPS/cover/pagetitre.jpg
Julien Damon

LES POLITIQUES
FAMILIALES

Troisiéme édition mise & jour
6° mille

sais-je?





OEBPS/cover/cover.jpg
Julien Damon






